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RECONNAITRE UNE PRESOMPTION DE LEGITIME DEFENSE POUR LES FORCES DE
L'ORDRE, DANS L'EXERCICE DE LEURS FONCTIONS - (N° 691)

Commission

Gouvernement

N° 38

AMENDEMENT

présente par
M. Eskenazi

Rédiger ainsi le titre :

« visant a instaurer un permis de tuer ».

EXPOSE SOMMAIRE

I1 faut appeler un chat un chat. Cette proposition de loi est délirante.
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